
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

‘
Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

Implantation d'une cuve de propane de 13 tonnes sur une site de stockage d'alcool et de distillation sur la commune de
VENERAND (17100).

SARL LA GRANDE BAUCHE

Sabrina CHUNLEAU

Société à Responsabilité Limitées

Catégorie n°1 Le site est en cours de classement au régime de l'autorisation ICPE au titre de la
rubrique 4755.
Le projet sera classé au titre de la rubrique 4718-2.b pour le stockage de gaz
inflammable.
Les autres installations (stockage d'alcools, distillation et vinification) ne seront pas
modifiées par le projet hormis la réserve incendie. Le classement du site et ses
évolutions sont détaillés dans le dossier de porter-à-connaissance joint.

Le projet porte sur l'installation d'une cuve de propane de 13 t sur un site de distillation et de stockage d'alcools existant.

Le dossier d’autorisation du site, en cours de procédure, prévoyait un bassin de refroidissement d’un
volume de 850 m³ dont une partie était prévue pour la défense incendie.

Une bâche souple de 350 m³, répondant aux besoins en eau corrigés, remplacera cette réserve.

8 5 3 8 0 3 2 8 6 0 0 0 1 4
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

La SARL LA GRANDE BAUCHE souhaite augmenter ses capacités de stockage et d'approvisionnement en gaz pour le
fonctionnement de ses installations de distillation.

L'entreprise ne prévoit plus d'utiliser la réserve incendie comme source d'eau de refroidissement, comme mentionné dans le
dossier d'autorisation.

Ainsi la société souhaite implanter une bâche incendie souple de 350 m³ qui répondra aux besoins en eau du site, reprécisés
dans le porter-à-connaissance joint.

Le projet consiste en l'installation d'une cuve de propane sur le site de la SARL LA GRANDE BAUCHE.

Les travaux comporteront :
- une phase de terrassement / excavation pour le soclede la cuve de gaz et de son aire de dépotage,
- le raccordement de la cuve aux installations.
- l'implantation de la bâche incendie souple et des aires de pompage associées.

l'entreprise prévoit une gestion responsable du chantier avec :

- le respect de la réglementation concernant le niveau sonore des engins, les rejets de poussières, de fumées et des odeurs, en
utilisant des engins et des équipements conformes aux normes en vigueur,
- le nettoyage quotidien du chantier,
- le balisage et la circonscription des zones de circulation des engins,
- la gestion responsable des déchets et notamment leur collecte séparatiste pour une évacuation par des entreprises spécialisées,
- l'optimisation de la production de déblais dus aux opérations de décapage et de nivellement.

La cuve de gaz disposera d'une capacité de 13 tonnes soit 30 m³.

La position sélectionnée pour la nouvelle cuve est à 16m du chai le plus proche.

Unmur REI240 de 15,12 m de longueur et de 3,4 m de hauteur sera disposé pour protéger la cuve des éventuels flux thermiques
en cas d'incendie des structures avoisinantes.

La cuve disposera :

- d'une aire de dépotage ;
- d'une clôture grillagée d'une hauteur de 2 m avec un portail de 1 m de largeur ;
- d'une armoire électrique ;
- de deux massifs béton de 1,2 m² chacun.

La bâche incendie disposera de 3 aires de stationnement et de pompage pour le SDIS.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

    4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

     Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

Communes traversées :     

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

    
                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet relève de la déclaration au titre de la rubrique 4718-2.b.

La masse de gaz présente s'élèvera à 13 tonnes.

Le site ne sera pas classé SEVESO Seuil Bas.

Il est prévu l'installation d'une de gaz propane de 13 tonnes soit 30 m³ sur la parcelle AE
272.

Les autres installations du site ne seront pas modifiées hormis la réserve incendie comme
précisé ci-dessus.

Volume cuve : 30 m³
Masse gaz : 13 t
Massifs béton : 2 m x 0,6 m
Surface d'emprise cuve, murs et
clôtures : 100 m²
Réserve incendie : 260 m²

Lieu-dit "CHEZ JAQUENAUD"
17 100 VENERAND

0 3 2 2 6 O 4 5 4 7 13 N

L'intégralité du site se trouve sur la commune de VENERAND.

La nouvelle cuve de propane sera soumise au régime de la déclaration
périodique au titre rubrique 4718-2.b.

Le site fait l'objet d'une procédure d'autorisation environnementale à ce
jour.
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

A noter la présence :
ZNIEFF type 1 : 540006855 "CHAUMES DU DOUHET" à 1,8 km au nord-ouest.
ZNIEFF type 2 : 540007612 "VALLEE DE LA CHARENTE MOYENNE ET SEUGNE" à 4,1 km
au sud-est.

Le site n'est pas dans le périmètre d'un monument historique classé ou inscrit. Le site
classé le plus proche est le "FOUR DE POITIER DIT VAROQUEAUX" à 2,7 km au sud des
installations.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le site du projet est inclus dans la ZRE 1701.
L'entreprise ne prévoit pas l'exploitation d'un forage.

La commune de VENERAND est incluse dans le périmètre de protection rapproché -
secteur général - du captage de SAINT-SAVINIEN-COULONGE.

La zone NATURA la plus proche est la "MOYENNE VALLEE DE LA CHARENTE ET
SEUGNES ET CORAN", référencée FR5400472 et localisée à 4,1 km au sud-est du site.
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles  

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 

Oui uniquement pendant la phase chantier pour le terrassement de la zone
accueillant la cuve de gaz et la bâche souple incendie.

La cuve de gaz sera implantée dans le périmètre actuel du site, au niveau
d'une zone enherbée actuellement, uniquement dans le cadre de ses
activités.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

 

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

La cuve de gaz sera implantée dans le périmètre actuel du site, au niveau
d'une zone enherbée actuellement, uniquement dans le cadre de ses
activités.

Non hormis ceux des installations de vin, de gaz, d'alcools et de distillation
ayant lieu sur le site actuellement.

Le risque associé à une cuver propane en extérieur est l'explosion. Les
installations feront l'objet d'un contrôle régulier pour éviter ce risque.

- le site présente une sensibilité très faible de débordement de nappe dans les
sédiments.
- le site est en zone d'aléa sismique modéré.
- le site est en zone d'aléa fort du phénomène de retrait-gonflement des
argiles.
- le site est concerné par le risque de feux de forêt. Le bois le plus proche se
situe en limite au sud et est des installations. Les distances d'éloignement
avec les infrastructures seront respectées.

L'implantation de la cuve de gaz ne modifiera pas la production de bruits du
site.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 

Engendre-t-il des 
effluents ?   

 

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 

Le stockage de propane en citerne fermée n'est pas source d'émission
d'odeurs ou de nuisances olfactives.

L'ajout d'une cuve de gaz ne modifiera pas les rejets dans l'air du site.

En cas de fuite sur la nouvelle cuve de gaz, la nappe formée s'évaporera.

L'ajout de la cuve n'engendrera pas de rejets liquides supplémentaires sur le
site.

L'implantation d'une nouvelle cuve de gaz nemodifiera pas la production de
déchets du site.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 

 

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 Oui  
 

Non  Si oui, décrivez lesquelles :  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?  
Oui  

 

Non  Si oui, décrivez lesquels :  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La cuve sera implantée sur un site existant.

La nouvelle cuve de gaz sera implantée dans les limites actuelles du site et
engendre une consommation d'espace uniquement dans le cadre de ses
activités.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)  

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

La nouvelle cuve de gaz sera implantée dans les limites actuelles du site. Elle disposera d'un mur de protection REI240 pour
limiter les effets en cas d'incident des structures voisines.

La cuve se trouvera dans une aire grillagée et sur un site fermé en dehors des heures d'exploitation.
Elle sera conforme à la réglementation et sera équipée d'évents correctement dimensionnés.

Le réseau de gestion des eaux pluviales ne sera pas modifié.

La bâche incendie couvrira les besoins en eau du site en cas d'incident.

Le projet consiste en l'implantation d'une cuve de gaz sur un site existant.
La bâche souple incendie répond aux besoins de protection du site en cas d'incident.
Le projet n'impliquera pas de travaux importants et nemodifiera pas la nature des activités exercées.
Le risque lié à cette activité se limite au risque d'explosion, risque limité du fait de l'entretient régulier.
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ANNEXE 2 : INFORMATIONS NOMINATIVES 
RELATIVES AU MAITRE D’OUVRAGE 

  



 

 

  



Ministère chargé 
de 

l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro
Extensio

n
Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.



Co-maîtrise d’ouvrage

 

                                         

                                         

                                         



 

 

 

ANNEXE 3 : PLAN DE SITUATION 

  



 

 

  



Le site

Communes

Fond de carte

IGN 1/25000

LEGENDE
Plan de situation

Echelle 1:25000

Edition : 07/04/2021

Version : 1

SARL LAGRANDE

BAUCHE

EXO
nvironnement
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ANNEXE 4 : PHOTOGRAPHIES DU SITE 

  



 
 

Figure 1 : Localisation des prises de vue 

 
Source : E-XO (29/01/2021) 

Figure 2 : Prise de vue n°1 – Entrée du site et vue éloignée 

Le site



 
Source : E-XO (27/09/2022) 

Figure 3 : Prise de vue n°2 – Vue rapprochée 

 
Source : E-XO (27/09/2022) 

Figure 4 : Prise de vue n°3 – Vue rapprochée 

Source : E-XO (27/09/2022) 
Figure 5 : Prise de vue n°3 – Vue rapprochée réserve incendie 

Projet de citerne

Projet de citerne

Réserve incendie
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ANNEXE 5 : ZONES NATURA 2000 ET SERVITUDES 
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ANNEXE 6 : DOCUMENTATION TECHNIQUE DE LA 
CUVE DE GAZ 

  



 

 

  



LV Q °XYU G XQ LQV DOOD LRQ
3URSDQ

6 5/ / 5 1'( % 8 (

HPL GHV VR V ERLV

/LH GL -DJ H D G

9(1(5 1'



1 7 // 7 21 21 51

 0LVH H S D H G V R NDJH G H DSD L p GH
 / LPS D D LR HV GD V H R H H L H JUL DJpH UHVSH D HV GLV D HV

UpJ HPH DLUHV GH DUUr p G DR PRGLILp
 /H V R NDJH GH SURSD H VH IDL j D SUHVVLR GH DSH U VD UD H E DEVR j

H E DEVR j , HV V R Np GD V H DSD L p GH / RUUHVSR GD H
j GH SURSD H 0DVVH R PL H GH UpIpUH H j NJ GP

 /D H GH V R NDJH HV S D pH RUL R D HPH V U H DLUH GpJDJpH UpH H
UHSRVH V U GHV PDVVLIV Ep R V DGDS pV / L V D D LR HV H S RL pH H S DVH
JD H VH

, V D D LR G UpVHU RLU SURSD H RPSUH D

 8 UpVHU RLU DpULH VLPS H H H RSSH H D LHU GH D H
 8 RUSV L GUL H pSUR p j EDU D H H SUHVVLR GH VHU L H GH EDU

6 pPD GH SUL LSH



32 7 85 7

 /HV D HVVRLUHV PR pV V U H UpVHU RLU 3/ VR
� H VHPE H GH UHPS LVVDJH
� MD JH PDJ p L H j H UH GH L HD H R L
� V V qPH GH R U H G L HD PD LPD GH UHPS LVVDJH
� VR SDSH V GH Vp UL p R H VHPE H GH Gp DUJH GUD L H
� PD RPq UH GH R U H GH D SUHVVLR L HU H
� H VHPE H GH UHSULVH L LGH
� UREL H V GH GpSDU S DVH JD H VH H R L LGH
� UREL H V GH UH R U S DVH JD H VH H R L LGH
� DSH V D LUH R U
� LPL H UV GH GpEL

 /HV D HVVRLUHV VR UD RUGpV D UpVHU RLU D PR H G RULIL HV IL H pV
ERVVDJHV R G RULIL HV VL pV GD V HV S D HD GH UR V G RPPH R GH

ERVVDJHV j EULGHV
 /HV UpVHU RLUV VR SUR pJpV R UH H GpSDVVHPH GHV LPL HV DGPLVVLE HV

3R U HV DSSDUHL V GH H SH D LPL H DGPLVVLE H VSp LILpH HV D SUHVVLR
PD LPD H DGPLVVLE H 36 EDU

 , V VR p LSpV GH VR SDSHV GH Vp UL p
 /H GpEL p L D H H DLU UH LV SR U D SUR H LR R UH L H GLH HV D p

VH R D RUPH (1

3/ 17 7 21 8 5 5 2 5 3523 1

 , V D D LR G UpVHU RLU GH SURSD H DpULH GH VH R HV GLV D HV GH DUUr p
UHSULVH L GHVVR V



5 / 17 7 21

/ 17

1 G OD UXEULTX E

pVL QD LRQ G OD UXEULTX

 D L I DPPDE HV L pILpV GH D pJRULH H RPSULV 3/ H JD D UH
RPSULV ELRJD DIIL p RUV L D p p UDL p R IRUPpPH D RUPHV DSS L DE HV
H PD LqUH GH ELRJD S ULILp H DIIL p H DVV UD H D L p p L D H H j H H
G JD D UH RPSULV SR U H L HV GH D H H U H Pp D H H L D H
H H U PD LPD H GH H R Jq H

 /D D L p R D H V V HS LE H G r UH SUpVH H GD V L V D D LR p D V SpULH UH j
PDLV L IpULH UH j

5p LP
 ' Gp DUD LR



7 7 5 / 17 5

7 7 5 / 17 5 58 5 48 1

 UUr p G DR PRGLILp U EUL H 6 R NDJH H UpVHU RLU
PD ID Up GH JD L I DPPDE HV L pILpV UH D LI D SUHV ULS LR V Jp pUD HV
DSS L DE HV D L V D D LR V DVVpHV SR U D SUR H LR GH H LUR HPH

( UDL 3UL LSD HV GLV D HV UpJ HPH DLUHV SDU UDSSRU D VR SDSHV H j D
RULIL H G HPS LVVDJH

�
� L L L �� � � � ��������
�

2 1 /877 2175 / 1 1

 / L V D D LR SURSD H HV GR pH
� 'H H L H UV j SR GUH NJ %
� ' UREL H G HD p LSp G D PL LP P PP j SUR LPL p
� ' H UpVHU H G HD j PRL V GH Pq UHV pJD H j P R G

SR HD L H GLH Gp L UD P SH GD

78 87 5

 /H SURSD H HV GLV ULE p HUV HV SRL V G L LVD LR SDU H D D LVD LR DpULH H
H H DV p pD H HUUp 8 H pSUH H H R U H G p D pL p HV UpD LVpH SDU
H D H U



5 37 21 8

 , VHUD L Up SDU SRU H U R IRUPH D VSp LIL D LR V G UqJ HPH GHV UD VSRU V
GH PD LqUHV 'D JHUH VHV '5 H P L G R RPS H U S RPEp H pULILp
D H HPH

 /HV DPLR V V D LR HUR j H GLV D H GH P PL LP P GHV SDURLV G UpVHU RLU

 / RSpUD LR GH UHPS LVVDJH VHUD HIIH pH SDU D PLVH H S D H GH

D HV
IUHL GH SDUNL J VHUUp
R HU UH GHV LU L V p H UL HV H SDU L LSD SDV D GpSR DJH
GH SD HD PREL HV GH 'pIH VH GH I PHU
G H L H U j SR GUH
EUD HPH G kE H GH PLVH j D HUUH DVV UD H LDLVR

p LSR H LH H H UH H DPLR H H UpVHU RLU
H SRU H U L UH j DLGH G I H LE H pULILp H UpJ HPH p VH R HV

SUHV ULS LR V GH DUUr p '5



 

 

 

ANNEXE 7 : DOCUMENTATION TECHNIQUE DE LA 
CUVE DE GAZ DISTANCE REGLEMENTAIRE 

  



 

 

  



 
 

 
 
 

 

Feux nus 5 m 5 m
Appareillage électrique non utilisable en 

atmosphère explosive (interrupteur, téléphone 
portable, ...)

Stationnement / immobilisation
engin à moteur 5 m 6 m

Ligne électrique non isolée ou isolée avec 
tension > 1000 V

Limites de site 5 m 10 m Dépôts de matières combustibles cimburantes

Limites voies routières,
ferrées, navigables 6 m 5 m Points bas non protégé par un siphon

5 m
Ouvertures des locaux administratifs ou 

techniques de l’installation.
Toute baie d'un local.

10 m
Bouches remplissage, évents réservoirs 

d'hydrocazrbures liquides

Appareils de distribution 
d'hydrocarbure liquide 7,5 m 10 m Parois réservoir aérien d'hydrocarbure liquide

Appareils de distribution 
d'hydrocarbure liquéfié 9 m 3 m

Parois réservoirs enterrés d'hydrocarbure 
liquide

Autres ERP de 1re à 4e 
catégorie et ERP de 
5e catégorie.

15 m 10 m

Camion de livraison gaz 3 m 1 m
Mur de fondation

(pour réservoirs enterrés)

0,6 m Paroi d'un autre réservoir GPL aérien

1 m Paroi d'un autre réservoir GPL enterré

ERP 1re à 4e catégorie suivants : 
établissements hospitaliers ou de soins, 

établissements scolaires ou 
universitaires,crèches, colonies de vacances, 

établissements de culte, les musées et les 
immeubles de grande hauteur.

Autre distances à respecter : vis-à-vis de la paroi du réservoir
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ANNEXE 8 : PLAN DES POTENTIELS DE DANGERS 
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ANNEXE 9 : PLANS 

  



 

 

 



 
 
 

 

 

   

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

  
 

 

 

 
 

     

 
 

 

   
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
   

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

   

 

   

 
 

 
 
 

 

   
 

 

 

 
 

 
 
 


